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Etaient présents :   Mrs Maurice BOIXIERE - Jean-Yves PRIE - Didier JUIN –  Mme Joëlle DENOUAL – Mrs  Jean REUNGOAT –  Jean-François HULAUD –   Pierre CHOUIN - Patrice ROBIN –  Jean-François LOREE – Mme Jeanine DUFEIL – Mrs  Serge AUFFRET –  Cyrile REMOND –  Sébastien GABILLARD – Mmes  Françoise VAN DIEN – Jeanine ROUXEL -  Véronique MEHEUST –  Geneviève BONNETE - Clotilde LAFFON –  
Absents :  M Bertrand PANGAULT (excusé, pouvoir à M Jean-François Hulaud) ;  Mme Louise BERTEL FERRAND (excusée, pouvoir à M Maurice Boixière) ; Mme Tiphaine TARDIF (excusée, pouvoir à Mme Jeanine Dufeil) ; Mme Françoise VAN DIEN.
Les membres étant en nombre pour délibérer, la séance est déclarée ouverte. Le procès-verbal de la séance du 4 septembre est adopté à l’unanimité des membres présents.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ORDRE du JOUR
BILAN des SERVICES MUNICIPAUX 
Monsieur Boixière, adjoint aux finances, présente aux membres de l’assemblée le bilan financier du fonctionnement des services municipaux pour l’année 2007. 
CANTINE : 

DEPENSES


121 243 €

RECETTES 

 
 78 814 €
Soit un déficit de       
  42 429 €

Repas servis en 2007 : 31 476    soit 1,34 € de déficit par repas

GARDERIE MUNICIPALE : 

DEPENSES 



14 185.04
PARTICIPATIONS

(Familles + CAF)


11 115.27

Participation  communale
  
  3 069.77

CENTRE DE LOISIRS : 

DEPENSES 



36 392.99

PARTICIPATIONS

(Familles + CAF + Cap Sports)
27 601.55

Participation  communale

  8 791.44

Afin d’avoir une vue complète des moyens déployés par la commune au profit du secteur de l’enfance, le Maire précise qu’il conviendra  de réaliser un bilan du service de ramassage scolaire et également  de déterminer le coût de revient  d’un élève de l’école.
DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE n° 2

Entendu la présentation de Monsieur Maurice Boixière, adjoint aux finances,

Considérant les propositions de la commission des finances réunie le 27 octobre 2008,

Vu l’exécution du budget primitif 2008,

Considérant les réajustements de crédits nécessaires,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, ADOPTE les modifications suivantes :

	 
	Dépenses de fonctionnement
	 
	 
	Recettes de fonctionnement

	11
	Charges générales
	500
	 
	13
	Atténuation de charges
	6 000

	60612
	EDF/Gaz
	2 200
	 
	6419
	Rembt assurance personnel
	6 000

	60621
	Combustibles
	1 000
	 
	 
	 
	 

	60622
	Carburants
	2 000
	 
	 
	 
	 

	61522
	Entretien de bâtiments
	-2 500
	 
	70
	Produits des services
	3 000

	61551
	Réparation matériel roulant
	-1 000
	 
	70661
	Garderie municipale
	2 500

	61558
	Réparation autres biens
	-1 500
	 
	70672
	Droits ramassage scolaire
	2 000

	6156
	Maintenance
	2 000
	 
	70878
	Locations de matériel
	-1 500

	6225
	Indtés comptable/régisseurs
	-500
	 
	 
	 
	 

	6236
	Catalogues et imprimés
	-1 200
	 
	74
	Dotations, participations
	6 400

	 
	 
	 
	 
	74834
	Etat/compensation TF
	1 000

	12
	Charges de personnel
	-2000
	 
	7484
	Dotation de recensement
	5 400

	6451
	Cotisations Urssaf
	-2 000
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	75
	Autres produits de gestion
	-2 400

	65
	Autres charges courantes
	-9 000
	 
	752
	Revenus des immeubles
	2 000

	6533
	Cotisations retraite Maire/Adjoints
	-1 000
	 
	758
	Produits de gestion courante
	-4 400

	65737
	Subventions HLM CODI 
	-6 000
	 
	 
	 
	 

	65742
	Subventions aux associations
	-2 000
	 
	77
	Autres produits financiers
	4 000

	 
	 
	 
	 
	778
	Produits des cessions
	4 000

	66
	Charges financières
	27 500
	 
	 
	 
	 

	66111
	Intérêts des emprunts
	27 500
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL des dépenses
	17 000
	 
	 
	Total des recettes
	17 000

	
	
	
	
	
	
	

	 
	Dépenses d'investissement
	 
	 
	 
	Recettes d'investissement
	 

	20
	Aménagement de Mordreuc
	 
	 
	 
	 
	 

	2315
	Travaux
	-10 500
	 
	 
	 
	 

	21
	Aménagement Val Hervelin
	 
	 
	 
	 
	 

	2315
	Travaux
	21 200
	 
	 
	 
	 

	22
	Achats équipements divers
	 
	 
	 
	 
	 

	21578
	Autres matériels
	10 700
	 
	 
	 
	 

	2183
	Achat informatique
	6 400
	 
	 
	 
	 

	2184
	Achat de mobilier
	3 800
	 
	 
	 
	 

	2188
	 Autres immobilisations
	-12 200
	 
	 
	 
	 

	24
	Rues Saint-Gilles et des Saigets
	 
	 
	 
	 
	 

	2315
	Travaux
	-400
	 
	 
	 
	 

	27
	Frais plan local d'urbanisme
	 
	 
	 
	 
	 

	202
	Frais d'études
	-400
	 
	 
	 
	 

	34
	Travaux sur bâtiments
	 
	 
	 
	 
	 

	2313
	Constructions
	3 500
	 
	 
	 
	 

	36
	Liaison piétonne
	 
	 
	 
	 
	 

	2315
	Travaux
	-5 000
	 
	10223
	Taxe locale d'équipement
	8 000

	38
	Pavillons de l'école
	 
	 
	 
	 
	 

	2313
	Constructions
	-10 500
	 
	39
	Voirie 2008
	 

	39
	Voirie 2008
	 
	 
	1323
	Subvention voirie du dpt
	-3 000

	2315
	Travaux
	13 800
	 
	 
	 
	 

	40
	Achat camion benne
	 
	 
	1641
	Emprunt 
	15 000

	21571
	Matériel roulant
	-400
	 
	 
	 
	 

	 
	Total des dépenses
	20 000
	 
	 
	Total des recettes
	20 000


CONSTRUCTION d’une AIRE DE PETANQUE couverte

- Le Maire rappelle que la commune aurait pu prétendre à une subvention du Conseil Général au titre de l’aide à la construction d’une salle spécialisée. Toutefois, aucune subvention ne sera octroyée, l’exécutif du département ayant décidé d’exclure de ce bénéfice les salles de pétanque.
- Monsieur Jean-Yves PRIE, adjoint aux travaux, rend compte de l’avancement de ces travaux débutés en septembre. Il précise que la couverture est en voie d’achèvement et qu’il reste à envisager les travaux électriques.
TRAVAUX ELECTRIQUES / Aire de pétanque
Monsieur Prié , adjoint aux travaux, rappelle que la première  consultation pour l’exécution de travaux électriques dans le nouveau bâtiment de pétanque n’avait permis d’obtenir qu’une seule offre. A l’issue d’une nouvelle consultation, deux propositions ont été reçues :

- devis Didier SALOU ( Saint Jouan des Guérets)
5 159.58 € TTC
- devis ATOUT CONFORT ( Taden)


3 758.15 € TTC

Entendu la présentation de Monsieur Prié,

Considérant les offres obtenues,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, 

DECIDE de retenir la proposition d’ATOUT CONFORT, moins-disante, pour la somme de 3 758.15 € TTC,

CHARGE Monsieur Prié de définir l’emplacement le plus approprié pour la commande générale.
RECUPERATION des EAUX PLUVIALES / Aire de pétanque
Monsieur Prié, adjoint aux travaux, rappelle qu’au moment de la conception du  bâtiment, il avait été évoqué la possibilité de récupérer les eaux de toiture pour l’arrosage des espaces verts, voire pour une utilisation dans les sanitaires.
Il présente à l’assemblée les devis obtenus pour la fourniture d’une cuve :

Offre SOCOBATI (Lamballe)

- cuve béton 9 300 L

2 692.97 E TTC

- cuve béton 7 300 L 

2 166.36 € TTC

Offre FRANS BONHOMME

- cuve plastique 7 500 L 

2 694.58 € TTC

- cuve plastique 10 000 L 

3 334.44 € TTC

Entendu l’exposé de Monsieur Prié et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE d’acquérir une cuve en plastique d’une capacité de 10 000 litres auprès de la société Frans Bonhomme pour un montant de 3 334.44 € TTC.

AMENAGEMENT DE SECURITE du BAS DE LA LANDE

Le Maire présente à l’assemblée le plan conçu par le Bureau d’études Prigent et associés en collaboration avec l’agence technique départementale, pour un aménagement de sécurité sur la RD 29 (lieu-dit « Le Bas de la lande ») et l’accès au village de Garros.

Il rappelle que dans sa séance du 17 juillet dernier, le conseil municipal a souhaité que le Conseil Général instaure  une  limitation de vitesse à 70km/h,  100 m avant le carrefour du Bas de la Lande jusqu’à l’entrée de l’agglomération.
Le plan soumis a été approuvé par le Conseil Général et permettra aussi la desserte du nouveau garage automobile Moreau. Le permis de construire a été délivré avec les conditions suivantes : la commune doit réaliser l’aménagement de sécurité à sa charge et ce, avant la mise en service du garage (soit pour le mois d’avril 2009).  Un chemin piétonnier ralliant Le Bourg à La Gare est inséré dans le schéma.

Monsieur Cyrile Rémond propose qu’un emplacement pour abribus puisse également être intégré  au carrefour du Bas de la Lande.
Le Maire ajoute  le Conseil devra  se déterminer ultérieurement sur le maintien ou non d’un accès à Garos par le haut du village, pour les véhicules venant du Bourg.

Entendu l’exposé ci-dessus et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

- APPROUVE le projet de sécurité conçu par le Cabinet Prigent et Associés,

- DEMANDE au cabinet Prigent et Associés de préparer le plan définitif, en y incluant l’implantation d’un abri-bus, et de rédiger le cahier des charges qui servira à la consultation des entreprises,
- SOLLICITE le Conseil Général pour la prise en charge de la couche de roulement sur la RD 29 ainsi que pour une partie de la signalisation, conformément au plan,

- SOLLICITE le Conseil Général pour qu’il apporte une aide à la réalisation de cet ouvrage de sécurité dans le cadre des produits des amendes de police.
CONCEPTION d’un NOUVEAU TERRAIN DE FOOTBALL

Après en avoir délibéré,

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,
- DIT confirmer sa forte volonté, conformément au programme inscrit au Budget Primitif 2008, de réaliser l’aménagement d’un nouveau terrain de football ;

-  DIT confirmer sa demande de subvention auprès du Conseil Général des Côtes d’Armor, conformément aux règles actuellement en vigueur, et SOLLICITE par ailleurs une aide au financement auprès de la Fédération Française de Football ;
- DIT que cet ouvrage sera réalisé sur l’exercice 2009 ; 

- ADRESSE un plan d’aménagement et une estimation aux financeurs.
INSTITUTION d’UN DROIT DE PREEMPTION
sur les CESSIONS DE FONDS ARTISANAUX, FONDS DE COMMERCE ou de BAUX COMMERCIAUX
Le Maire rappelle que dans sa séance du 19 juin 2008, le Conseil Municipal a envisagé l’institution d’un droit de préemption sur les fonds de commerce, les fonds artisanaux et les baux commerciaux sur l’ensemble du territoire de la commune de Pleudihen sur Rance.
Ce projet a été soumis pour avis à la Chambre de Commerce et d’Industrie ainsi qu’à la Chambre des Métiers et de l’Artisanat des Côtes d’Armor, lesquelles avaient deux mois pour émettre des observations.

VU les articles L 214.1,  L 214.2  et R 211.2 du Code de l’urbanisme,

VU le décret n° 2007.1827 du 26 décembre 2007 relatif au droit de préemption des communes sur les fonds de commerce, les fonds artisanaux et les baux commerciaux,

Considérant l’avis favorable émis par la Chambre des Métiers le 17 septembre 2008,

Considérant l’absence d’observation de la Chambre d’industrie et de commerce,

Considérant l’intérêt pour la commune de disposer d’un tel dispositif,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

- DECIDE d’instituer un droit de préemption sur les fonds de commerce, les fonds artisanaux et les baux commerciaux sur l’ensemble du territoire de la commune de Pleudihen sur Rance,

- DIT que la présente délibération fera l’objet des mesures de publicité et d’information dans les conditions prévues à l’article R 211.2 du Code de l’Urbanisme.

URBANISATION des CHAMPS DU BOURG / CONSTRUCTION d’un bassin d’orage / Délégation de maîtrise d’ouvrage à la Société ACANTHE 
Le Maire rappelle que dans sa séance du 17 juillet 2008, le Conseil Municipal a approuvé le schéma d’aménagement du lotissement des Champs du Bourg conçu par la Société ACANTHE.

Au cours de cette même séance, le Conseil a par ailleurs accepté, pour la gestion des eaux de surface,  le principe d’aménagement d’un bassin d’orage  aux  frais du pétitionnaire.  En conséquence, pour permettre la réalisation de cet ouvrage, il y a lieu de prévoir une maîtrise d’ouvrage déléguée au bénéfice de la Société Acanthe.

Entendu l’exposé du Maire et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

-  ACCORDE à la Société ACANTHE une délégation de maîtrise d’ouvrage pour permettre l’aménagement d’un bassin d’orage dans les Champs du Bourg,

-  DIT que cette délégation de maîtrise d’ouvrage est accordée dans les conditions suivantes :


- la Société ACANTHE réalisera et financera à ses frais un bassin d’orage dans le lotissement des Champs du Bourg.
 Ce bassin de rétention sera d’une capacité suffisante pour recueillir à la fois les eaux de surface de la partie urbanisable restant à aménager ainsi  que les eaux d’écoulement de la partie déjà aménagée par la commune dans le secteur des Champs du Bourg,
- la Société ACANTHE se chargera d’obtenir l’ensemble des autorisations nécessaires à la construction de cet ouvrage d’utilité publique,

- A l’issue de sa construction, l’ouvrage sera remis entre les mains de la commune.

- AUTORISE le Maire à mettre au point et à signer la convention de mandat à intervenir avec la Société ACANTHE dans les termes convenus ci-dessus.

CODI / Constitution d’un groupe de travail « Education et Sensibilisation à l’environnement »
Faisant suite à la demande de la CODI,
Après appel à candidature et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL désigne Madame Geneviève BONNETE, déléguée au groupe de travail « Education et Sensibilisation à l’environnement ».
CANTINE SCOLAIRE / Remplacement de matériel
Monsieur Jean REUNGOAT, adjoint aux affaires générales, revient sur la nécessité de procéder au remplacement de certains matériels de cantine afin d’amorcer le processus attendu de rénovation de l’infrastructure. 
Les besoins portent dans un premier temps sur l’achat d’une armoire positive, d’un chariot inox et  de rayonnages, sachant que d’autres achats seront à programmer ultérieurement ainsi que des travaux de peinture des salles de restauration.

Entendu cet exposé,

Considérant la décision modificative budgétaire inscrivant de nouveaux crédits pour les achats de matériel,

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL charge Monsieur Reungoat de procéder à l’acquisition des nouveaux matériels de cantine.

UTILISATION du CAR COMMUNAL par les ECOLES  
Le Maire informe les membres de l’assemblée que le car communal est de plus en plus sollicité. Outre son usage régulier au profit du ramassage scolaire, du CLSH, des trajets des classes à la piscine, les écoles l’utilisent également de plus en plus pour des sorties scolaires diverses (théâtre, cinéma, sorties en forêt…). Ces sorties diverses ont été au nombre de 37  pour l’école publique en 2007 et de 20 pour l’école privée, ce qui représente un temps de conduite important pour le conducteur et lui permet de moins en moins d’assurer les autres tâches qui lui sont imparties.
En conséquence, le Maire invite les conseillers à réfléchir à l’instauration de nouvelles règles d’utilisation du car pour les sorties scolaires  autres que les trajets à la piscine.

PRESBYTERE / REMPLACEMENT de la CHAUDIERE à GAZ
Monsieur Boixière, adjoint, présente aux membres du conseil les deux propositions obtenues pour le remplacement de la chaudière à gaz du presbytère :

Devis BODIN GAZ SERVICE (Taden)
 3 748.83 € TTC
Devis GAZ DEPANNAGE ( Pleudihen)
 1 956.59 € TTC

VU l’exposé ci-dessus,
Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE de retenir l’offre de la société GAZ DEPANNAGE, moins-disante, pour un montant total de 1 958.59 €TTC.

UTILISATION de la SALLE de SPORTS DE COMBAT par les ECOLES
Le Maire informe l’assemblée que l’école communale et l’école privée sollicitent l’utilisation de la salle de sports de combat pour la période scolaire du 6 novembre 2008 au 18 décembre 2008, ceci afin de pouvoir mettre en œuvre des jeux d’opposition  encadrés par Monsieur José Escanez, animateur communal.
Entendu cet exposé et après en avoir délibéré,

 le CONSEIL MUNICIPAL 

- autorise les deux écoles à utiliser la salle d’arts martiaux pour l’usage présenté ci-dessus, sous réserve de restitution des locaux dans un parfait état de propreté,

- charge le Maire d’en informer les deux associations utilisatrices ( Judo Club et Karaté) 

Création d’une COMMISSION THEMATIQUE pour l’aménagement du GROUPE SCOLAIRE
Le Maire rappelle que le Conseil Municipal a retenu le Cabinet BATIS CONCEPT pour engager une réflexion sur les aménagements nécessaires du groupe scolaire (préau, salle de motricité, salle de garderie) et indique qu’il convient désormais de constituer un groupe de travail thématique pour cet objet.

Les élus ci-après sont désignés membres de cette commission :

- REUNGOAT Jean

- LAFFON Clotilde

- DUFEIL Jeanine

- AUFFRET Serge

- CHOUIN Pierre

- LOREE Jean-François

Outre les élus ci-dessus, le CONSEIL MUNICIPAL déclare que seront associés au travail de cette commission :

-  le Directeur de l’école communale et deux membres de son équipe enseignante 

-  le Président de l’association des Parents d’Elèves et deux membres de son association

REFLEXION sur la PETITE ENFANCE
Madame Clotilde LAFFON rend compte à l’assemblée de la réflexion engagée par la CODI sur le thème de la Petite Enfance. Elle indique qu’à ce jour la réfllexion n’en est qu’à son tout début et qu’aucune décision n’a été prise par l’intercommunalité sur cette compétence. Il s’agit pour l’heure, pour les communes membres, de faire valoir leur intérêt pour les structures inhérentes à la petite enfance et de prendre un positionnement.

Madame Laffon fait savoir qu’une structure de type « jardin d’enfants »  qui a vocation à accueillir les enfants de 2 à 3 ans, pourrait intéresser la commune. Ces nouvelles structures pourraient voir le jour dans le cas où le Ministère de l’Education Nationale confirmerait la non-scolarisation des enfants  de cette tranche d’âge, les assistantes maternelles continuant parallèlement d’accueillir les enfants de moins de deux ans.
Le Maire ajoute qu’une réforme des institutions est en cours d’élaboration, dans le cadre de laquelle les pouvoirs de l’intercommunalité seront très certainement renforcés.  Il rappelle qu’en 2006, chaque intercommunalité a défini ce qu’était  l’intérêt communautaire et ajoute que si la CODI était amenée à exercer la compétence « Petite Enfance », les structures de gestion de ce secteur (CLSH, garderies, crèches…) ne seraient alors plus du tout du ressort communal.
Il estime pour sa part que la CODI doit se concentrer sur l’exercice de ses compétences actuelles, mais elle pourrait par contre être le coordonateur d’une politique publique de la petite enfance qui resterait communale.
Outre cette réflexion sur la petite enfance, la CODI a également engagé une réflexion sur les transports en commun et sur l’instruction des autorisations d’urbanisme.
DIVERS : 

- Mme DUFEIL réitère la demande de Madame Tardif concernant l’installation d’un abri-bus et d’un éclairage public à La Helluais.

- Cantine municipale : Le Maire informe l’assemblée qu’il n’a pas obtenu de réponse de la ville de Dinan quant à la possibilité pour leur cuisine centrale de confectionner des repas pour les élèves d’une commune extérieure. En conséquence, compte tenu de la prochaine vacance du poste de cuisinier à la cantine municipale,  il y a lieu d’engager  dès à présent une procédure de recrutement. 
- Le Maire rappelle aux membres de l’assemblée les horaires de la cérémonie commémorative du 11 novembre et également la manifestation de présentation de la CODI qui aura lieu au CREC le 6 novembre, à 18h.
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